
Annonce audition publique « syndrome du bébé secoué » 6 janvier 2009 1 

Audition publique 
14 octobre 2009 –Palais des congrès de Lyon-  
« Syndrome du bébé secoué,  
Quelle certitude diagnostique?  
Quelles démarches pour les professionnels ? » 

            sbs@hopital-saint-maurice.fr  
 

Le syndrome du bébé secoué est un problème de santé publique, source de handicap et de décès, 

qui met en difficulté les professionnels quel que soit leur champ de compétence.  

 

La SOFMER (Société Française de Médecine Physique et de Réadaptation)  

organise une audition publique en partenariat avec de nombreuses sociétés savantes et instances.  

Cette audition s’adresse aux professionnels des champs sanitaire, judiciaire, social, médico-

social, éducatif. 

 

Voici quelques unes des questions qui seront débattues : 

Quels sont les signes d’appel du syndrome du bébé secoué et comment faire le diagnostic de 

secouement? Quel mécanisme est en cause? Ces lésions peuvent-elles être générées par un 

traumatisme minime, par le jeu, par une manœuvre de réanimation ? Y a-t-il des enfants 

prédisposés à la survenue d’un hématome sous dural ? 

Faut-il signaler ? Qu’appelle-t-on signalement ? Qui signale ? Quand ? Et à qui ? Dans quels 

objectifs ? Peut-on ne pas signaler ? Quels sont les risques pour les professionnels et pour 

l’enfant de l’absence de signalement ? Comment protéger au mieux l’enfant et respecter ses 

droits ? 

Les conclusions issues de ces travaux seront soumises à la Haute Autorité de Santé et le label 

HAS sera sollicité.  

Nous vous  invitons, par votre présence et les questions que vous pourrez poser, à participer à 

cet événement. 

Vous pouvez d’ores et déjà  vous pré inscrire,  

- sans que cela vous engage à une inscription ultérieure-  

à l’adresse suivante :  

sbs@hopital-saint-maurice.fr 

Les inscriptions se feront ultérieurement. 

Les tarifs, à titre indicatif, seront les suivants : 

  Tarif jusqu’au 31 / 07 / 09 inclus : 100 euros 

  Tarif à partir du 01/ 08 / 09 : 135 euros  

Agrément Formation Continue 
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Comité d’organisation :  
Anne Laurent-Vannier  (SOFMER) Présidente 
Cyril Gitiaux, Secrétaire 
Juliette Bloch (INVS) 
Frédéric de Bels (Haute Autorité de Santé) 
Jeanne Caudron (Société Française de Médecine d’Urgence) 
Brigitte Chabrol (Société Française de Neuropédiatrie)  
Thierry  Boulouque (Brigade de Protection des mineurs de Paris) 
Françoise Foret (Union Nationale des Associations de Familles de Traumatisés Crâniens) 
José Guarniéri (Société Française  de Neurochirurgie Pédiatrique) 
Vincent Gautheron(SOFMER et Société Francophone d'Etudes et de Recherche sur les Handicaps de l'Enfance) 
Anne-Sophie  Jarnevic (Cour d’Appel de Versailles) 
Thérèse Michel (AFIREM) 
Gilles Orliaguet (Société Française d’Anesthésie Réanimation) 
Claude Rougeron (CNGE) 
Michel Roussey (Société Française de Pédiatrie) 
Yvon Tallec  (Cour d’Appel de Paris) 
Gilles Tournel (Société Français de Médecine Légale) 
Anne Tursz (INSERM) 
 
Sont partenaires de cette manifestation : 
Sociétés savantes médicales : 
European Brain Injury Society 
Société française de médecine physique et de réadaptation 
Société française de pédiatrie  
Société française de neurologie pédiatrique  
Société française de neurochirurgie pédiatrique  
Société française d’anesthésie réanimation  
Société française de médecine d’urgence  
Société francophone d’imagerie pédiatrique et prénatale  
Société française de médecine légale  
Société française de santé publique  
Société française d’études et de recherche sur les handicaps de l’enfance  
Association d’usagers. 
Association Française de parents de bébé secoué. 
UNAFTC Union Nationale des Associations de Familles de Traumatisés Crâniens. 
Associations de professionnels. 
Association de Promotion de la Santé Scolaire et Universitaire AFPSSU  
Collège National des Généralistes Enseignants 
Association français de pédiatrie ambulatoire. 
Association française d’ophtalmologie pédiatrique 
Association des médecins de PMI 
Association française des magistrats de la jeunesse et de la famille  
AFIREM Association Française d’Information et de Recherche sur l’Enfance Maltraitée 
UNDDE Union Nationale pour la Défense des Droits de l’Enfant 
France Traumatisme Crânien 
Association « Les Entretiens d’Aix » 
Compagnie nationale des experts médecins 
Compagnie des experts médecins près la Cour d’Appel de Paris 
Autres : 
Caisse d’Assurance Maladie des Professions libérales Province. 
ONFRIH Observatoire national sur la formation, la recherche et l’innovation sur le handicap 
INSERM  
Institut de Veille Sanitaire 
Chancellerie / Protection Juridique de la Jeunesse /Cour  d’Appel de Paris et de Versailles 
Brigade de Protection des Mineurs de Paris 
Ecole Nationale de la Magistrature. 
Université Paris VI Pierre et Marie Curie (Paris) 
Hôpital National de Saint Maurice. 
Centre Ressources Francilien du Traumatisme Crânien. 
Institut Fédératif de Recherche sur le Handicap IFR 25 
 

 

Pour le comité d’organisation, le Dr Anne Laurent-Vannier, présidente. 


